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« Quel métier je ferai plus tard? » « Comment
travailler mieux? » « J’aimerais qu’on respecte
mon travail. » « Je veux un boulot qui ait du sens. »
Le travail occupe une place importante dans nos
vies et dans nos questionnements. On entend
beaucoup que notre génération ne veut plus tra-
vailler, qu’elle se fout du travail, qu’on serait des
feignants… Je n’y crois pas une seule seconde.
Que le travail soit fatigant et pénible, c’est possi-
ble. Que le travail broie, exploite, met en concur-
rence et discrimine, c’est une réalité. Ce n’est
pourtant pas une fatalité. Le travail peut être
beau, il peut être émancipateur, il peut être valo-
risant. Finalement, ce n’est pas le travail en lui-
même, mais le système capitaliste qui nous pour-
rit la vie ?
Nous voulons travailler, mais pas à n’importe quel
prix : nous voulons vivre de notre travail, pas sur-
vivre. Nous voulons travailler, mais pas n’importe
comment : nous voulons décider de la manière

dont nous produisons, décider ce que nous pro-
duisons. Nous voulons travailler, mais pas dans
n’importe quelles conditions : nous voulons des
contrats stables qui nous permettent de nous
projeter dans la vie sans avoir peur du lende-
main.

bref, nous voulons de la dignité
au travail
Au MJCF, nous proposons immédiatement quatre
mesures qui nous permettraient d’entamer cette
révolution du travail.
• Premièrement, créons des emplois dans les
secteurs utiles socialement : réindustrialisons, re-
crutons dans les services publics, aidons les
jeunes agriculteurs à s’installer…
• Deuxièmement, augmentons les salaires, à
commencer par le SMIC. Nous ne voulons plus
de travailleurs pauvres.
• Troisièmement, imposons l’égalité salariale

réelle entre les genres ainsi que des moyens de
 répression pour que celle-ci soit appliquée. Nous
avons suffisamment attendu. 
• Enfin, travaillons moins pour travailler mieux en
réduisant la semaine de travail à 32 heures.
En arrêtant d’arroser les patrons et les action-
naires qui volent les richesses que nous produi-
sons, nous pouvons nous réapproprier le travail
pour le mettre au service des êtres humains et
de la planète. Allons partout faire connaître ce
projet et ces revendications, allons convaincre,
allons gagner.
En s’organisant dans sa ville, en partant de notre
quartier, de notre commune, nous pouvons ob-
tenir des victoires locales qui serviront d’exemple
nationalement pour des luttes d’ampleur. Face
au capitalisme qui détruit tout, imposons la force
du nombre.
Organisons-nous, soyons ouverts, parlons à
toutes les jeunesses, au plus grand nombre. l

Dignité au travail ! 

assan lakehoul 
Secrétaire général du Mouvement Jeunes communistes de France
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L’Avant-Garde a pu
s’entretenir avec plusieurs
acteurs de la coopération
universitaire, notamment
entre les universités
françaises et cubaines.
luis ernesto rivera
rodríguez est attaché
commercial chargé des
échanges académiques et
scientifiques de l’ambassade
de cuba en france.
léna raud est secrétaire
nationale de l’union des
étudiants communistes
(uec). raphaël montazaud
est vice-président étudiant
de l’université toulouse
Jean-Jaurès.
tous trois ont pu répondre
à nos questions.

l’enseignement supérieur 
à cuba : un système unique
Nous le savons, le système universi-
taire cubain est très riche. Luis Er-
nesto Rivera Rodríguez a souhaité
nous rappeler l’importance des tra-
vaux entamés depuis le triomphe de
la Révolution : campagnes d’alpha-
bétisation universelles et gratuites,
transformation de casernes militaires
en centres éducatifs, construction
d’universités dans tout le pays et de
nombreux centres de recherches. Le
système universitaire à Cuba occupe
une place de premier plan. Selon lui :
« Les diplômés appliquent leurs
connaissances acquises et contri-
buent directement au développement
du pays ».
Le maillage territorial des universités
cubaines constitue à ce titre un véri-
table atout. Pour Léna Raud, « Le
nombre d’universités par ville est très
impressionnant et permet réellement
l’accès à l’enseignement supérieur

pour tous et toutes ». Un sujet d’ac-
tualité à l’heure où la sélection à l’en-
trée de l’université est source de
nombreuses inégalités en France.
La responsable des étudiants com-
munistes souligne que : « Nous
avons beaucoup à échanger avec
Cuba, tant dans leur vision de l’en-
seignement supérieur et de la
 recherche que dans le partage de
connaissances scientifiques. La
 coopération déjà existante pourrait
aussi être renforcée. »

des partenariats existent,
et des coopérations entre
universités sont possibles !
Selon Luis Ernesto Rivera Rodríguez,
« La coopération universitaire entre
la France et Cuba possède une his-
toire riche et étendue qui remonte
jusqu’au XIXe siècle » ! Les bourses
d’études mises à disposition par l’am-
bassade ainsi que le programme de
coopération bilatérale entre la France

et Cuba, le Partenariat Hubert Curien
franco-cubain, Carlos J. Finlay en
sont un exemple.
Cependant, il existe aujourd’hui peu
de coopération entre les universités
cubaines et françaises. Pour l’attaché
commercial de l’Ambassade, « Les
principaux obstacles sont la langue
et le financement, qui rendent difficile
une coopération élargie entre nos
pays ». Ce dernier souligne néan-
moins le travail de plusieurs ONG
telles que le Groupe d’éducateurs
sans frontières (GREF) qui permet à
des chercheurs cubains de « suivre
des cours de coopération en France,
ou de mener à bien des projets
conjoints ».
Raphaël Montazaud est vice-prési-
dent de l’université Toulouse Jean-
Jaurès. Interrogé sur les projets de
coopérations universitaires entre la
France et Cuba, il insiste sur l’impact
du blocus, mais relève qu’il existe ce-
pendant deux campus numériques

Faire vivre la coopération univer        
alors que la rentrée bat son plein, la rédaction de l’Avant-Garde souhaite à tous les étudiant-
es une excellente rentrée ! si celle-ci est placée sous le signe de la précarité et de l’inégalité
d’accès aux formations, nous avons souhaité mettre l’accent sur un angle peu développé : la
coopération universitaire.

france-cuba



N° 58 • octobre-Novembre-décembre 2023

international

55

lavaNtgarde.Fr

francophones à La Havane et à Las
Villas, facilitant la coopération et
l’échange de documentation.
Ce dernier nous indique que « l’uni-
versité Jean-Jaurès est réputée pour
la grande qualité et le sérieux de son
département d’étude hispanique et
hispano-américaine » et que des
conventions existent avec des uni-
versités chiliennes, colombiennes,
mexicaines, vénézuéliennes, et biens
d’autres, permettant aux étudiants
d’aller étudier dans ces différents
pays, et inversement. Le vice-prési-
dent étudiant est à ce jour favorable
à un projet de coopération avec l’uni-
versité Jean-Jaurès, et affirme être
prêt à y travailler sérieusement.

désenclaver les recherches
et lutter contre l’isolement
du peuple cubain
L’intérêt est double pour les étu-
diants : d’une part, le travail commun
et le dialogue permettent de faire
avancer les recherches sur Cuba et
d’agir pour une meilleure compréhen-
sion en France de la Révolution cu-

baine et de l’histoire de Cuba.
De l’autre, elle permet de passer au-
delà des politiques d’isolement que
prônent les États-Unis. Pour Luis Er-
nesto Rivera Rodríguez, « le blocus
du gouvernement américain, en plus
d’asphyxier économiquement le peu-
ple cubain, cherche à l’isoler du reste
du monde ».
Si la coopération universitaire est un

outil efficace pour contourner cette
politique d’isolement, c’est bien parce
qu’elle peut être réfléchie dans le ca-
dre d’un projet internationaliste. Pour
Léna Raud : « La coopération univer-
sitaire est très importante dans le pro-
jet communiste. Il faut, à l’inverse de
notre système actuel, la penser hors
de toute logique de marché et de
concurrence. Cette coopération in-

ternationale doit servir en premier lieu
à faire avancer la recherche, créer
et partager les connaissances. »
Il faut le dire : l’UEC est un acteur im-
portant de la coopération universitaire
et, fait vivre l’internationalisme à
l’échelle de chaque campus univer-
sitaire où ses adhérents sont pré-
sents : « nous développons les ques-
tions de paix et de solidarité
internationale à travers des confé-
rences, mais aussi des activités cul-
turelles permettant la diffusion des
cultures internationales », affirme
Léna Raud, avant de nous rappeler
que l’UEC est localement en lien avec
les différentes associations d’étu-
diant.e.s étranger.e.s., et entretient
des liens importants avec les diffé-
rentes branches universitaires des
ambassades.
Quoi qu’il en soit : les leviers institu-
tionnels existent pour développer la
coopération entre les universités cu-
baines et françaises ! l

entretiens réalisés par 
bastien bonnargent 

     sitaire entre la France et Cuba ! 

l’ue est-ce vraiment la paix ?
Ce conflit paraît s’enliser et s’inscrire
sur le temps long. Les voix qui ap-
pellent à l’effort de paix se font rares.
S’il est facile de commencer une
guerre, il est plus compliqué de l’ar-
rêter. Le vieux continent s’arme, tan-
dis que la menace de l’arme ato-
mique s’intensifie.  
Force est de constater que les ins-
tances de l’Union européenne se re-
trouvent incapables d’aboutir à une
solution de paix entre les deux belli-
gérants. Les seuls réflexes ont été

la diabolisation de l’ennemi et la sur-
enchère guerrière avec la livraison
d’armes vers l’Ukraine.
Dans le même temps, les discussions
autour de la constitution d’une armée
fédérale de l’UE se poursuivent. 

construire la paix en
s’armant est une chimère. 
Mettre au ban la Russie ne permettra
pas d’obtenir cette paix. L’absence
de volonté de négocier avec le gou-
vernement russe de certaines puis-
sances occidentales relève du dog-

matisme absurde. On ne fait pas la
paix avec ses amis. 

alors quelle solution 
pour une paix en europe ? 
Cette guerre en Ukraine doit amener
à repenser la coopération en Europe. 
Si l’UE ne donne vraisemblablement
pas les gages de la paix en Europe,
il faut la construire sans elle. Car si
la guerre est actuellement localisée
en Ukraine, aux portes de l’Europe
occidentale, elle doit nous alerter sur
les risques de prolifération et de mul-

tiplication des conflits sur le continent. 
L’idée de construction d’un « Front
populaire pour la paix » émerge. Il
pourrait prendre la forme d’un traité
de paix et de coopération incluant
toutes les nations Européennes pour
garantir la souveraineté et la sécurité
de chaque peuple en Europe. 
Le vecteur de paix ne pourra jamais
constituer dans l’hypothétique
« confiance dans le marché », elle
ne reposera toujours que sur la soli-
darité entre les peuples. l

tom landry

« l’ue c’est la paix ! » Voilà le fameux mythe qui consistait à laisser penser que le marché libre
européen unirait les nations et les peuples du vieux continent vers un horizon de paix. un mythe qui
semble toujours plus s’effriter, notamment depuis le début de l’escalade guerrière en ukraine. 

union européenne

Et pourquoi pas un traité 
de paix en Europe ? 



En faisant ce choix, Emmanuel
Macron répond à une de-
mande forte des lycéennes et

lycéens, mais aussi des professeurs
et des parents d’élèves. Le passage
aussi tôt dans l’année des épreuves
de spécialités de terminales avait eu
pour conséquence de vider les der-
niers mois de leur sens. Une fois les
résultats publiés au printemps, 75 %
de la note finale du bac était connue
des élèves. Difficile, dans ces condi-
tions, de trouver la motivation d’aller
en cours au mois de mai et juin.

une mauvaise réforme
à marche forcée
Au-delà, c’était à une véritable course
contre-la-montre que devaient se li-
vrer élèves et professeurs dès le
mois de septembre pour espérer
boucler les programmes en mars.
Les élèves les plus en difficultés se
retrouvaient alors pénalisés par un
rythme parfois intenable. Si le gou-
vernement a fait mine de déplorer
cette situation et d’en être surpris,
celle-ci était pourtant très prévisible.
Dès les premiers débats sur la ré-
forme, syndicats et élèves avaient
alerté sur ce calendrier qui risquait
de vider les établissements à la fin
de l’année. Mais fidèle à son autori-
tarisme et son refus des négocia-
tions, Emmanuel Macron avait pré-
féré faire avancer sa réforme à
marche forcée, en réprimant forte-
ment les grèves des enseignants.
5 ans plus tard, le retour aux épreu -
ves de juin sonne donc une réelle
victoire, et permet d’envisager une
abrogation totale de la réforme.

Vers la fin de la réforme ?
Car si le nouveau calendrier du bac
était clairement un des pires élé-
ments de la réforme, d’autres restent
à combattre. À commencer par la fin
du contrôle continu.
Censé réduire le stress des élèves

en évaluant tout au long de l’année,
cette modalité s’avère encore pire
que le contrôle terminal. Aujourd’hui,
chaque note obtenue compte donc
pour la moyenne du bac. Cela place
les élèves dans une position de
stress permanent par rapport aux ré-
sultats, tout en donnant à la mission
des professeurs un rôle de sanction
par la note plutôt que d’accompa-
gnement et d’aide.
Mais au-delà, le contrôle continu re-
produit les pires inégalités sociales
en supprimant les possibilités de
« se rattraper » qu’offrait le contrôle
terminal suite à une année scolaire
difficile. Aussi, en faisant compter
dans la moyenne du bac les devoirs
réalisés à la maison, chaque élève
est donc renvoyé à sa propre condi-
tion sociale.

À quand la fin de la sélection ?
Enfin, sans aucun cadre national aux
épreuves du bac (même sujet, même
jour de passation…), comment ga-
rantir l’égalité de traitement des
élèves ? En effet, en changeant le
calendrier sans annuler le contrôle
continu, le gouvernement va renfor-
cer les inégalités de sélection sur
Parcoursup. Désormais, 100 % de
la sélection se fera en contrôle

continu. Cela augmente encore plus
le risque de voir la plateforme de sé-
lection discriminer les élèves en fonc-
tion de leur lycée d’origine, comme
c’est déjà le cas. Si Emmanuel Ma-
cron veut donc effacer les effets né-

fastes de sa réforme, la suite logique
voudrait donc qu’il supprime aussi le
contrôle continu pour rétablir un sem-
blant d’égalité entre les élèves.
Mais c’est aussi à Parcoursup qu’il
devrait s’attaquer. L’année dernière
encore, plusieurs dizaines de milliers
d’élèves ont quitté la plateforme sans
aucune formation. Une sélection qui,
elle aussi, ne touche pas chaque
élève de la même manière, et qui
sanctionne les élèves des classes
populaires toujours plus fortement.
Alors, est-ce à dire que la réforme
du bac est enterrée par le gouverne-
ment ? Loin de là. Mais il est certain
qu’un premier point a été masqué.
La mise en dynamique et l’organisa-
tion de la jeunesse pourraient per-
mettre de porter le coup fatal à un
baccalauréat basé sur le stress et la
compétition. l 

léo Garcia
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et encore une ! alors que la réforme du baccalauréat a été votée en 2018, pas une seule année
scolaire ne s’est déroulée selon les mêmes règles dans les lycées. cette année ne fait pas exception,
puisque les épreuves de spécialités, passées l’année dernière au mois de mars, auront cette fois-ci
lieu… en juin. une mesure qui laisse espérer la possibilité d’en finir avec la réforme du bac de 2018.

étudiants

Macron est-il en train de détricoter
sa propre réforme du bac ?

éducation

« Emmanuel Macron a préféré
faire avancer sa réforme à marche
forcée, en réprimant fortement 
les grèves des enseignants.»



loyer moyen : 570 € par mois
La précarité étudiante semble s’être
durement installée, laissant le senti-
ment d’entendre la même rengaine
sur l’augmentation des frais à chaque
rentrée. COVID, guerre en Ukraine…
les coupables idéals ne sont pas les
seuls à blâmer. Le coût de la vie étu-
diante connaît une forte hausse de-
puis la gouvernance Macron.
Avec un loyer moyen de 570 euros
par mois, le logement représente le
premier poste de dépense des étu-
diants. Nombre d’entre eux ne sa-
vent plus quoi sacrifier pour s’en
sortir. La réforme – promise depuis
6 ans – faisant augmenter les
bourses de 37 euros ne permet tou-
jours pas de payer un loyer et ne
peut pas pallier l’augmentation du
coût de la vie.

mesures en trompe-l’œil et
affichage du gouvernement
Face à ce constat porté par les or-
ganisations étudiantes depuis des
années, l’État oscille entre proposer
des mesurettes et un discours infan-
tilisant en réponse aux étudiants et
à leurs problématiques spécifiques.
Le mythe des dures années étu-
diantes qui forgent le caractère per-
dure alors que le mal logement est
profondément délétère pour la qualité
des études et la santé.

un manque criant de crous
Le parcours du combattant pour trou-
ver un logement commence dès la
demande de logement auprès du
CROUS. Si 38,4 % des étudiants en
France sont boursiers, seuls 5 % vi-
vent en résidence étudiante publique,
de quoi laisser nombre d’entre eux
sur le carreau.
Le grand plan de construction de ci-
tés universitaires promis par Macron
en 2017 pour ouvrir 60 000 places
en cinq ans n’est même pas à mi-
chemin, et bien trop timide face à la
quantité d’étudiants à loger.

prix élevés et insalubrité
Une fois admis en résidence
CROUS, les loyers peuvent même

s’avérer particulièrement élevés pour
le budget restreint d’un étudiant,
puisqu’il faut compter en moyenne
380 euros par mois.
Le gel des loyers du CROUS instauré
en 2022 à grand renfort de com muni -
cation gouvernementale masque en
réalité l’augmentation des charges
locatives, qui peut s’élever jusqu’à
50 euros par mois selon les villes.
Quand les loyers ne sont pas trop
chers, ce sont cette fois les résidences
qui sont vétustes, voire insalubres.

le privé comme 
porte de sortie
Après avoir essuyé des refus en ré-
sidence CROUS, de nombreux étu-
diants n’ont pas d’autres choix, pen-
dant l’été, que de réorienter leurs
recherches vers des logements pri-
vés. Loyers exorbitants, propriétaires
sans scrupule, ils sont plongés dans
le grand bain du sacro-saint droit à
la propriété, au détriment du droit au
logement.
Les logements privés coûtent plus
cher, et connaissent cette année une
augmentation record qui ne se
contente plus des grandes métro-
poles, mais gagne depuis plusieurs
années Caen, Angers ou Dijon.

un marché fleurissant
Le marché des étudiants en détresse
est attractif puisqu’au-delà des loge-

ments individuels, des colocations et
de plus en plus de studios aux pres-
tations similaires au CROUS fleuris-
sent, mais pour un loyer doublé.
Des mesures phare de la gouver-
nance Macron ont aggravé la situa-
tion du logement pour les étudiants,
déjà largement fragilisée. Attaque du
modèle de HLM, baisse des APL,
réduction du budget des bailleurs
sociaux… Toutes ont eu pour consé-
quence de rendre encore plus diffi-
cile la quête d’un logement pour les
étudiants.
Le gouvernement ne s’est donc pas
seulement abstenu de politique du
logement, il a montré avec clarté sa
volonté de déséquilibrer encore un
peu plus le rapport locataire/proprié-

taire au détriment des locataires les
plus précaires, parmi lesquels les étu-
diants occupent une place de
choix. l

rachel delamare  
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Quoi de plus normal pour les jeunes que de vouloir s’émanciper avec un logement autonome ? 
pourtant, les freins au logement pour les étudiants sont de plus en plus infranchissables. 

Les étudiants et le logement  :
un casse-tête français

éducation

En ChiFFrEs 

68,7%
des étudiants n’habitent 
plus chez leurs parents 

60%
du budget moyen 

d’un étudiant est englouti 
par son loyer

seulement

5,93%
des étudiants sont logés 

en résidence crous

570 €
c’est le loyer moyen 

d’un étudiant
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Les médias… indépendants ?
presse écrite
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une indépendance qui
permet de voir plus grand
L’autonomie du Canard et de Charlie
Hebdo est gage de leur liberté édito-
riale, qui permet aux rédactions, par
la satire, de s’attaquer à tous : reli-
gieux, politiques, financiers… rares
sont ceux qui n’ont jamais été mo-
qués dans leurs pages.
L’indépendance des médias d’en-
quêtes est aussi garante de l’objecti-
vité de leurs investigations. C’est à
ce titre que Le Canard enchaîné a
pu révéler de multiples scandales na-
tionaux au cours des dernières an-
nées : affaire Aubier, affaire Fillon, af-
faire Ferrand…
Se cache derrière la question de la

leurs », dont le premier objectif, sous
la direction de Jaurès (1904-1914),
n’était déjà autre que de prôner la
paix face à un patronat internationa-
lement belliqueux et à une Europe
déchirée par le jeu des alliances,
continue aujourd’hui de brandir
comme étendard le progrès humain
et la justice sociale.

une indépendance
qui coûte
C’est son autonomie vis-à-vis de la
finance qui permet au quotidien de
défendre les intérêts des dominés,
des faibles, des travailleurs.
Le quotidien survit aujourd’hui grâce
aux dons de ses lecteurs et à plu-
sieurs millions d’euros de subven-
tions publiques chaque année. Mais,
ne bénéficiant pas d’importantes res-
sources publicitaires, et durement
frappé par la chute de la presse pa-
pier, le journal est en redressement
judiciaire depuis 2019.

Défendre ce pluralisme et ces jour-
naux libérés est impératif, parce que
la presse indépendante est garante
de la démocratie, parce que nous ne
pouvons laisser l’information pu-
blique au monde de l’argent et à ses
intérêts. l            alban chrétien 

possession de la presse un réel enjeu
démocratique. La mainmise de la
bourgeoisie sur les médias lui permet
d’influencer l’opinion publique en fa-
veur de ses intérêts.

Quand l’Humanité
est écrite
Le quotidien l’Humanité, fondé en
1904 par Jean Jaurès, organe central
du Parti communiste français
jusqu’en 1994, est à ce titre un très
bon exemple de journaux émancipés
des divers intérêts politico-financiers.
L’indépendance du média à l’égard
du capital et de l’État lui garantit une
ligne libre de tout intérêt financier.
L’Huma, ou le « journal des travail-

Vivre ensemble

L’Humanité, Le Canard Enchaîné, Charlie ou encore
bien sûr l’Avant-Garde : il reste tout de même des
médias insubordonnés, tant à la domination de la
finance qu’au pouvoir politique.

Si, après-guerre, la presse
quotidienne régionale (PQR)
était un élément essentiel de

la vie politique locale, elle est au-
jourd’hui devenue un soutien, faus-
sement neutre, des intérêts du ca-
pital. Certes, il s’y trouvait déjà de
féroces chiens de garde des intérêts
capitalistes, mais la PQR était en-
core quelque peu pluraliste. D’autant
que dans son écrasante majorité,
les mouvements de résistance
avaient remis la main dessus à la
Libération.

la presse régionale
monopolisée
Aujourd’hui, force est de constater
que le pluralisme est absent. Dans
le cas de cette presse, nous ne par-
lons plus de concentration, mais bien
de monopoles régionaux, de vérita-
bles trusts.
Résultat, un constat alarmant pour
une démocratie malade : la presse
quotidienne la plus lue du territoire
n’informe plus.

Agression, interpellation, décès. Voilà
l’essentiel de la rubrique faits divers
du Ouest France du 31 août 2023.
Cette rubrique n’est, certes, pas tou-
jours aussi morbide. Pour autant, est-
ce véritablement de l’information ?
Car d’enquêtes et de révélations qui
divergent des pouvoirs en place ou
des grosses entreprises locales, il
n’y en a peu, ou pas.
Pourrait-il en être autrement dans un
système qui impose la loi du profit
comme seul étendard ? Non, certai-
nement pas. Les journaux régionaux
sont obligés de s’adapter aux lo-

giques marchandes pour exister :
concentration des médias, utilisation
stratégique des faits divers et neu-
tralité d’apparence.

des intérêts locaux
Évidemment, il existe des rubriques
relatives à la vie politique locale qui
ne soient pas purement et bêtement
polémiques. Il serait mensonger de
le nier et, pour autant, ces rubriques
n’ont qu’un intérêt relatif. Si la PQR
fut marquée politiquement, elle
cherche aujourd’hui à s’en éloigner :
selon les financiers, les citoyens vou-

draient de l’information neutre et apo-
litique.
La réalité est autre : les actionnaires
de la PQR entendent, dans un mar-
ché très tendu, maintenir un taux de
profit acceptable. Pour cela, ils im-
posent une pseudo-neutralité. Car
comme pour toute la presse, le lien
avec la bourgeoisie est tenace. En
témoigne le premier groupe de
presse régional, EBRA, propriété du
Crédit Mutuel.
Et pour quels résultats ? Une presse
incapable d’obtenir, par elle-même,
l’information. Une presse qui ne rem-
plit plus son rôle d’information et qui,
par souci d’économie, préfère les sta-
giaires aux journalistes. Une presse
qui, après avoir refourgué ceux-ci
aux services communication des ins-
titutions et des entreprises, en est
dépendante de l’information.
Quant à ceux qui défendent les inté-
rêts des travailleurs, ils continuent de
se demander, à quand une presse
quotidienne régionale libre ? l

matis chartier 

pluralisme

À quand une presse quotidienne régionale libre ?

En ChiFFrEs 

10
milliardaires possèdent :

90%
de la presse quotidienne

vendue chaque jour

60%
de la part d’audience

télévisuelle 

50%
des audiences de la radio



4 milliardaires se partagent 
un empire médiatique*

lavaNtgarde.Fr

N° 58 • octobre-Novembre-décembre 20239

Vivre ensemble

Xavier nielBernard Arnault
Xaviel niel a fait fortune dans la télécommunication. il est le
fondateur et actionnaire principal d’iliad, groupe de télécom-
munications français, maison mère du fournisseur d’accès
internet free et de l’opérateur de téléphonie free mobile.

bernard arnault est actionnaire majoritaire et président-
directeur général du groupe de luxe lVmH.

Vincent Bolloré
Vincent bolloré est un industriel, homme d’affaires, propriétaire
de médias et milliardaire français. il est l’actionnaire majoritaire
du groupe bolloré et actionnaire d’universal music Group. 
par velléités politique, il a construit un empire médiatique
conservateur et réactionnaire.

Patrick Drahi
patrick drahi a également fait fortune dans la télécommuni-
cation. il est le président-fondateur du consortium luxem-
bourgeois altice, une multinationale spécialisée dans les té-
lécommunications et les réseaux câblés, anciennement cotée
à la bourse d’amsterdam.

l’accaparement des médias entre quelques mains est symbolique d’une volonté de contrôle total de la part
de quelques-uns. ainsi, nombre de journaux sont traversés de contradictions, entre des journalistes qui
n’aspirent qu’à travailler honnêtement et des détenteurs qui souhaitent garantir leurs privilèges acquis.

*Détient, possède ou contrôle toute ou une partie de ces médias.
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Le MJCF pour la    
travailler au plus jeune âge et partir en retraite usé jusqu’à la corde, voilà
le projet gouvernemental. pour les jeunes, l’exploitation au travail est
encore plus forte : bas salaires, contrats précaires, arbitraire patronal,
chômage de masse… c’est en ce sens que le mJcf lance une grande ba-
taille pour un travail pour toutes et tous autour de trois enjeux : la création
d’emplois, la lutte contre les contrats précaires et les hausses de salaires. 

social-éco

L’inflation, sans compensation sa-
lariale, conduit à une chute du

pouvoir d’achat des consommateurs
et à un appauvrissement généralisé
de la classe travailleuse.
Appauvrissement qui s’ajoute à l’iné-
galité salariale persistante : l’écart de
salaire entre les femmes et les
hommes dépasse toujours les 25 %
aujourd’hui en France. Les travail-
leuses subissent encore davantage
l’appauvrissement lié à la crise.
Face à cet appauvrissement, le gou-
vernement choisi d’augmenter les in-

demnités et d’accorder certaines
primes aux consommateurs. Cela est
loin d’être à la hauteur de la crise
que nous vivons. 

une politique 
court-termiste 
En plus de remettre en cause la di-
gnité et l’émancipation des Français
souhaitant vivre de leur travail, les
montants versés sont souvent insuf-
fisants pour espérer pallier la hausse
des prix : la prime d’inflation ne dé-
passe pas les 100 € et l’Allocation de

rentrée scolaire n’a été revalorisée
que de 5,6 % alors que le coût des
fournitures a augmenté de 11,3 %.

des augmentations 
possibles 
et nécessaires
Pourtant, des mesures structurelles
existent et peuvent être prises. Bien
loin de la politique de la prime et du
chèque, le MJCF revendique une
augmentation immédiate du SMIC
ainsi que de tous les salaires. 
Cette augmentation s’inscrirait dans

un cercle vertueux, renforçant la pro-
tection sociale commune à tous, tout
en garantissant davantage de stabi-
lité aux individus.
La vieille rengaine laissant croire
qu’une augmentation des salaires
mènerait inévitablement à l’augmen-
tation des prix ne repose d’ailleurs
sur aucun fondement. La crise infla-
tionniste que nous traversons est
d’abord entraînée par le capital. Se-
lon le FMI, 60 % de l’inflation est due
à la hausse des prix par les entre-
prises pour garantir leurs profits.l

Cette année a vu une augmenta-
tion de près de 30 % des contrats

précaires chez les jeunes. C’est le
double d’il y a 40 ans. Une situation
qui touche particulièrement les jeunes
peu ou non diplômés, qui sont pour
moitié hors CDI. Si ce chiffre n’est
« que » de 22 % chez les diplômés,
cela reste un phénomène massif.

l’instabilité permanente
Il y a d’abord les dispositifs de droit
commun qui touchent particulière-
ment les jeunes comme les contrats
à durée déterminée (CDD). Au-
jourd’hui, près des 2/3 de CDD sont
occupés par des jeunes de moins de
30 ans. À ce titre, des abus existent
comme des renouvellements de CDD
en lieu et place d’une requalification
en CDI.
Ces CDD sont incités par l’État avec
le plan « 1 jeune, 1 solution », une

aide financière pour les entreprises
qui embauchent des jeunes, mais qui
n’est pas conditionnée à l’embauche
en CDI. Un effet d’aubaine pour les
entreprises qui multiplient donc les
contrats courts pour toucher les aides.
L’intérim touche aussi massivement
les jeunes puisqu’un intérimaire sur
2 a moins de 30 ans. Ces contrats
très courts qui s’enchaînent ne per-
mettent pas d’accomplir un « métier »
mais une mission, le tout surplombé
d’un risque d’accident plus important,
dû en partie aux conditions imposées.

les jeunes, une sous-
catégorie de travailleurs
Au-delà de ces contrats de droit com-
mun existent des dispositifs spécifi-
quement dédiés aux jeunes.
Il s’agit là des services civiques, par
exemple. Dispositif bien connu, ce
contrat se situe hors du droit du tra-

vail. De 16 à 25 ans, un jeune a donc
la chance de pouvoir effectuer une
« mission » de 35 heures par se-
maine, pour une indemnité de 607 €.
Cette indemnité ne cotise évidem-
ment pas pour la retraite. Côté
congés, là aussi, le contrat déroge
au droit du travail.
Ces différents dispositifs enferment
les jeunes dans des sas de précarité,
qui rendent impossible une projection
dans un avenir professionnel, une
montée en compétences, etc.

les solutions 
des jeunes communistes
En finir avec les contrats précaires
n’est pas un enjeu vague et lointain.
Au contraire, il est possible dès main-
tenant de mettre en place un plan
national de prérecrutement, c’est-à-
dire de recruter des jeunes pendant
leur formation, les rémunérer pour

celle-ci et leur assurer un emploi en
contrepartie d’un engagement.
Une mesure assez simple notam-
ment dans le secteur public. Pensons
à la santé, à l’énergie, aux transports,
où, tout en permettant aux jeunes de
sortir de la précarité et de l’instabilité,
il serait possible pour la puissance
publique de planifier les besoins du
pays.
Parallèlement, des mesures contrai-
gnant les entreprises à l’extension
du CDI ou le développement des po-
litiques de formation professionnelles
sont inévitables. l        

AugMEnTEr Tous LEs sALAirEs

Photothèque.org

En Finir AVEC 
LEs ConTrATs PréCAirEs

dossier
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    dignité au travail 

social-éco

un patronat tout-puissant
Les patrons bénéficient aujourd’hui
d’un pouvoir immense : ils décident
du nombre d’emplois dont ils ont be-
soin, et de ce qu’ils produisent. Bien
souvent, ils n’ont alors que faire des
conséquences environnementales et
humaines de leurs activités. Tant que

les profits rentrent, la planète peut
continuer de brûler et les corps de
s’user. Même à gauche, certains pei-
nent à remettre ce dogme en ques-
tion. Ainsi en est-il des propositions
de revenu de base qui partent du
même postulat : il n’y a plus assez
de travail pour tout le monde, il faut
donc trouver une autre manière d’of-
frir un revenu aux gens. Le chômage
serait donc une fatalité face à laquelle
on ne pourrait rien faire.
Des besoins immenses dans le pays
Pourtant, les besoins en travail dans
le pays sont immenses. Que l’on
pense à la nécessité de recruter des
professeurs, de réussir la transition
environnementale, la réindustrialisa-
tion du pays ou encore à la mise en
place d’une santé accessible pour
tout le monde, des milliers, voire des
millions d’emplois seront à pourvoir.

une méthode : la planification
démocratique
L’enjeu est avant tout démocratique :
qui décide de ce qui doit être produit
et donc des emplois à créer ? Pour
les communistes, ce n’est pas aux
patrons de décider, mais au pays tout
entier. Il faut donc planifier les créa-
tions d’emploi en fonction des be-
soins du pays. Concrètement, il s’agit
de définir collectivement quels sont
les grands enjeux afin de répondre à

une double urgence : l’urgence so-
ciale et l’urgence environnementale.
Un tel travail peut commencer par
les services publics en recrutant à
hauteur des besoins dans les sec-
teurs les plus en tension. Afin de for-
mer efficacement ces futurs fonction-
naires tout en leur assurant un travail,
les prérecrutements sont un levier

essentiel de cette planification (voir
page précédente).

reprendre le pouvoir 
dans les entreprises
Mais il est aussi possible de contrain-
dre les entreprises privées à créer
des emplois utiles et à embaucher
des jeunes. Pour ce faire, le condi-

tionnement des aides versées aux
entreprises à la création d’emploi
utiles et à l’embauche de jeunes est
une mesure qui pourrait être mise en
œuvre demain. Sur le plus long
terme, c’est la reprise du pouvoir des
salariés dans l’entreprise qui doit per-
mettre une définition par celles et
ceux qui produisent les richesses des
besoins en emploi, et de la qualité
de ce qui est produit.

Entre enjeu social et écologique, lutte
contre le chômage et démocratie
dans le pays, la question de la créa-
tion d’emploi est une chose trop sé-
rieuse pour être laissée entre les
mains des patrons. l

DR

© Jean Paul Rom
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CréEr DEs EMPLois qui réPonDEnT 
AuX BEsoins DE LA soCiéTé 

Photothèque.org
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pour le Giec, un objectif
nécessaire mais “carrément
hors d’atteinte”
Le groupe de scientifiques qui consti-
tue le GIEC est formel. Il y a une né-
cessité absolue à limiter à 1,5 °C la
hausse des températures depuis l’ère
préindustrielle. Selon les experts du
climat, un monde subissant ce chan-
gement serait différent, mais encore
vivable. Avec 2 °C supplémentaires,
les capacités d’adaptation de l’huma-
nité seraient nettement compromises.
Pour le rapporteur du GIEC François
Gemenne, le seuil d’augmentation
à 1,5 °C sera dépassé dès 2035. À
l’heure actuelle, nous sommes déjà
aux alentours de 1,1 à 1,2 °C de
hausse. De surcroît, il y a un an,
une étude identifiait plusieurs points
de basculement si nous atteignions
le seuil fixé : fonte des calottes an-
tarctiques et groenlandaises, dépé-
rissement irréversible des barrières
de corail, intensification des hivers
et des étés, dégel du permafrost li-
bérant énormément de gaz à effet
de serre…
Les scientifiques pensent donc qu’il
est indispensable de concevoir des
solutions pour respecter ce palier,
quitte à le dépasser puis à repasser

en dessous plus tard. Mais un peu
de franchise ne fait pas de mal : pour
F. Gemenne, « il faut dire la vérité
aux gens », l’objectif 1,5 °C n’est plus
atteignable.

Viser la lune pour tomber
dans l’inaction
Même si toutes les actions visant à
endiguer le changement climatique
permettront de limiter la hausse des
températures, la majorité des experts
plaident aujourd’hui pour consacrer
l’objectif des 2 °C.
À l’heure de la COP 28, il peut être
intéressant de se pencher sur les
pseudo-victoires que certains États
se décernent à eux-mêmes occasion-
nellement. Par exemple, à l’issue de
la COP 27 de Charm el-Cheikh, le
ministère de la Transition écologique
annonçait « un accord peu ambitieux,
mais qui préserve l’essentiel : limi ter
le réchauffement climatique à
+1,5 °C ». Ou comment sacrifier la
réalité au profit de faire-valoir poli-
tiques illusoires.
À l’échelle de la planète, des efforts
collectifs importants peuvent être en-
gagés pour renverser la balance. La
question de la transition énergétique
doit être posée avec sérieux, ce

qu’empêchent aujourd’hui l’Inde et
les pays du Golfe. Mais plus impor-
tant encore, le problème du modèle
productif doit être mis sur la table :
à l’heure où chaque dixième de de-

gré compte, la course au profit ne
peut rivaliser avec la course au mer-
cure sous le regard conciliant d’États
passifs. l

léo Goudy 

climat

objectif 1,5 °C : si proche et pourtant si loin

si l’été 2023 marquera les esprits comme l’un des plus durs à vivre depuis longtemps, il marque
aussi un précédent en établissant de nombreux records. l’onu en répertorie quelques-uns.
 Juillet 2023 a été le mois le plus chaud
depuis le début de l’humanité
L’institut Copernicus fixe à 16,95 °C la moyenne
mensuelle, avec des pics au-dessus de 17 °C. En
France, l’été fut le 4ᵉ plus chaud depuis 1900.

 des méga-feux inédits au canada
L’équivalent de la Grèce y a été réduit en cendre.
Les forêts du Canada ont brûlé jusque dans des
zones proches du cercle polaire. Conséquences :
un cercle vicieux renforçant la pollution de l’air et
réduisant les capacités d’absorption du carbone.

 dans les océans, une température
moyenne de 20,96 °c le 4 août
38 °C au large de la Floride et un record de 28,7 °C
en Méditerranée. Les douches chaudes n’intéres-
sent personne en été.

 74,48 cm de pluie à pékin le 7 août
C’est le chiffre le plus élevé depuis le début des
relevés en 1883. En Asie, le réchauffement est
plus rapide qu’ailleurs et entraîne des catastrophes
plus dures : 33 morts et 59000 habitations détruites
sont à déplorer.

 un hiver à 41,8 °c pour les brésiliens
Dans la ville de Cuiabá, où il fait toujours relative-
ment chaud, la température a réussi à surprendre
les habitants. Le phénomène El Niño est proba-
blement en cause, provoquant une canicule sur
tout le territoire du Brésil. l    

récHauffement climatiQue

2023 pulvérise tous les records !

depuis l’accord de paris signé à l’issue de la cop 21 de 2015, la communauté internationale s’est accordée
pour limiter la hausse de la température mondiale à 2 °c. pourtant, l’objectif + 1,5 °c était largement
soutenu par les pays développés, qui ont décidé de «poursuivre leurs efforts» pour l’atteindre. Vraiment ?

environnement
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féminisme

D’Anne sylvestre à Angèle, 
le féminisme en chanson

«Nous qui sommes sans passé, les femmes…» ces mots résonnent dans les esprits de beaucoup de
femmes, de militantes, de féministes. L’hymne des femmes ou hymne du MLF, écrit par des féministes en
1971, fait aujourd’hui partie du paysage musical militant. 

Mais il n’est pas nécessaire de
connaître par cœur cet
hymne pour écouter et chan-

ter à plein poumon des chants vive-
ment féministes. 

connaissez-vous anne
sylvestre ? 
Vous avez peut-être entendu durant
votre enfance ses textes drôles et
enfantins. Néanmoins, elle est aussi
considérée comme l’une des grandes
chanteuses du féminisme français.
Au travers de textes empreints
d’images, elle s’est engagée dans une
lutte musicale contre le patriarcat. 
Derrière l’allégorie d’un cambriolage,
elle raconte la violence du viol encore
banalisé dans la société où elle évo-
luait. À l’image de L’aigle Noir de
Barbara qui évoquerait l’inceste qu’elle
a subi durant son enfance.  
Dans un récit hommage aux femmes
et à leur condition, Une sorcière
comme les autres, Anne Sylvestre
signe ce qui est considéré aujourd’hui
comme sa plus grande réussite. 
Cette figure de la sorcière est depuis
reprise dans tous les courants fémi-
nistes.
Une période marquée par des reven-
dications féministes dans la chanson  
Anne Sylvestre n’est pas seule dans
les années 70 à 90 à manifester sa
colère et l’indépendance des femmes
dans la chanson. Elle est accompa-
gnée de chanteuses mythiques
comme Véronique Sanson, Brigitte
Fontaine ou encore France Gall avec
son titre Résiste. 
Ces chansons sont marquées par une
société patriarcale, traversée de
grands mouvements féministe et de
lutte pour le droit à l’avortement à tra-
vers, notamment, le mouvement de
libération des femmes dont l’hymne
introduit cet article. 

un mouvement international 
Ce courant musical féministe ne se
cloisonne pas à la France, puisque
dans le même temps, des artistes

comme Nina Simone, Aretha Franklin
ou Patti Smith signent des titres qui
marqueront l’histoire de la musique.
Notons l’incontournable Respect
d’Aretha Franklin, encore entendu
dans les mouvements féministes et
repris en chœur tel un hymne.
À partir des années 90, on observe

un déplacement des revendications
vers des chansons revendiquant une
libération sexuelle puissante. 
Des artistes emblématiques à l’image
de Madonna créent alors des shows
aussi stupéfiants que chargés de mes-
sages d’émancipation des femmes.
Artiste souvent controversée, elle a

pourtant marqué son époque par des
prises de positions fermes contre le
patriarcat. 

les mots d’ordre évoluent
Les années 2000 marquent l’explosion
de la pop et des artistes féministes
abordant tout un panel de revendica-
tions. C’est à ce moment qu’émergent
des artistes encore sur toutes les
ondes aujourd’hui, comme Beyoncé
ou Katy Perry. 
Beyoncé est vue comme l’une des
grandes figures féministes de la chan-
son. C’est un modèle de force, de
détermination et d’émancipation pour
beaucoup de jeunes femmes. Et pour
cause, son illustre chanson Run the
World (Girls) a été un réel coup de
force et un poing levé à la face de ses
détracteurs la targuant d’opportuniste. 
D’autres artistes choisissent l’autodé-
rision pour dénoncer les comporte-
ments sexistes et le harcèlement de
rue. C’est le cas de Koxie et de son
titre Garçon. Dans les cours de récré
et les boums des années 2000
résonne ces mots :
« Tu sais que garçon, si t’enlèves
la cédille ça fait garcon 
et gare aux cons ma fille, gare aux
cons. »

la chanson évolue, les
revendications demeurent 
Entre 2010 et aujourd’hui, le fémi-
nisme est presque devenu une
marque de fabrique pour certaines
artistes qui vendent grâce à leur enga-
gement et à leur talent des milliers de
disques.
À l’image d’Angèle, qui, après le mou-
vement meetoo, sort un titre en
réponse au hashtag Balance ton porc.
Ou encore la rappeuse Chilla qui fait
de son rap une arme de lutte contre
le sexisme.  
Ces chanteuses portent de multiples
revendications, entre la reconnais-
sance des violences sexistes et
sexuelles et l’affirmation de soi. l

léna raud

anne sylvestre

babara angèle

aretha franklin

culture
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sport

Jo paris 2024 

Le guide pour être à l’affut 
des épreuves 
les Jeux olympiques de paris 2024 arrivent à grands pas. outre les sports qui sont ancrés dans les
esprits, d’autres sont plus méconnus. entre leurs noms et leurs règlements, les nombreuses compétitions
et épreuves peuvent prêter à confusion.
Voici le guide pour comprendre dès l’été prochain les épreuves de surf et de cyclisme sur piste. 

Du 27 au 30 juillet, seront disputées les épreuves
de surf. Alors que l’intégration de cette discipline
aux JO fut proposée pour la première fois en 1920
par Duke Kahanamoku (médaillé d’or de nata-
tion), elle n’a été ajoutée pour la première fois –
en tant que discipline additionnelle – qu’il y a qua-
tre ans, à Tokyo.

comment ça marche ?
Lors de la compétition, 48 surfeurs et surfeuses
se mesureront lors d’épreuves entièrement dé-
diées au shortboard, des planches courtes et ma-
niables, mais exigeantes. Elles permettent une
rapide prise de vitesse et la réalisation de figures
spectaculaires.
En ce qui est de la notation, elle devrait s’effectuer
selon le format mis en place depuis de nom-
breuses années par la World Surf League. 
Les critères pris en compte seront donc la qualité
et la diversité des manœuvres réalisées, l’innova-
tion, l’engagement et la prise de risque, mais éga-
lement la vitesse, la puissance et le flow du surfeur
qui traduisent sa capacité à lire les vagues et per-
mettent de différencier le bon et l’excellent surfeur.

Tous ces critères sont adaptés chaque jour selon
les conditions du surf et de ce que le jury peut se
permettre d’attendre des athlètes. Lors d’une
manche, chaque vague reçoit une note entre 1 et
10. Finalement, seules les deux meilleures
vagues seront retenues.

Pour autant, cette notation fait débat, notamment
à cause de la grande part de subjectivité que ré-
servent certains critères. Particularité pour les JO
2024 : Teahupo’o étant une vague tubulaire, seuls
les tubes seront évalués. l

shana maisueche 

le madison
Le Madison est une course qui fait environ 50 km,
dont le vainqueur n’est pas forcément celui qui
franchit la ligne en premier. Elle est disputée en
relais, avec des binômes qui alternent sur la piste.

Pendant que l’un roule à une vitesse de croisière,
l’autre récupère à vitesse beaucoup plus modérée
sur la piste.
L’objectif de chaque équipe est de remporter un
des 20 sprints intermédiaires pour marquer des
points, qui ont lieu tous les 20 tours, soit tous les
5 km sur 400 tours. Néanmoins, si une équipe
prend un tour sur le reste du peloton, elle inscrit
20 points.

la course à élimination
Le peloton s’élance pour une course où, à la fin,
il ne reste plus qu’un cycliste. Tous les deux tours,
une cloche sonne pour lancer un sprint. Le dernier
cycliste arrivé est éliminé sur-le-champ, et ainsi
de suite, jusqu’au duel final.

le sprint
Il s’agit d’une course très courte, de deux ou trois
tours, selon les pistes. Les deux cyclistes partent

côte à côte, un tirage au sort ayant désigné celui
qui s’élance du bas de la piste. Celui qui passera
la ligne d’arrivée en premier sera le gagnant. Mais
pour cela, il faut avoir un sens tactique aiguisé.

le Keirin
Le Keirin a vu le jour au Japon en 1948 où il est
devenu un sport majeur, au cœur d’une industrie
lucrative de paris sportifs, à l’image des courses
hippiques en France. Cette course fait environ
2 km, disputée par un peloton de six à huit cy-
clistes, alignés selon un tirage au sort. Une course
avec une originalité : pendant les premiers 1 400
mètres, une mobylette assure le tempo.
Lorsqu’elle s’écarte, le sprint commence entre les
coureurs et il ne reste plus que 600 mètres de
sprint. Il s’avère souvent spectaculaire avec beau-
coup de contacts et de chutes. L’ordre de passage
de la ligne détermine assez logiquement le clas-
sement final. l antonin edoire 
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quand les sportifs en appellent aux
dons pour financer leur préparation
alors que la france accueille en 2024 l’une des compétitions sportives les plus suivies au monde, à
savoir les Jeux olympiques d’été, nombre d’athlètes ne parviennent pas à joindre les deux bouts et à
vivre de leur sport. certains font des appels aux dons pour financer leur préparation. 

le sport de haut niveau 
sous-financé en france
Meba-Mickael Zez est l’homme le plus
rapide de France. Il court 100 m en
moins de 10 secondes. Pourtant, il
manque de financement pour sa pré-
paration aux Jeux olympiques de
2024. En plus de ses entraînements et
de sa préparation physique, il travaille
à temps partiel. L’athlète reçoit bien
une aide de la Fédération Française
d’Athlétisme, mais elle s’avère insuffi-
sante. Ainsi, le sportif de haut niveau,
qui ne peut compter sur des sponsors,
doit faire des appels aux dons. Le cas
de Meba-Mickael Zez n’est pas,
hélas, un cas isolé. Souvenons-nous
d’Agathe Bessard, athlète en Skele-
ton qui avait ouvert une cagnotte en
ligne pour financer sa participation
aux Jeux olympiques d’hiver de
Pékin.
En France, les sportifs de haut ni-
veau ne sont pas rémunérés par leur
fédération, ils ont des aides de l’État
variables. Les financements sont
inégaux selon les athlètes, leurs ré-
sultats et leur rémunération. Les
sponsors financent des athlètes,
mais ils se concentrent sur les
athlètes les plus médiatisés.
Les fédérations prennent en charge
des frais liés aux Jeux olympiques,
mais cela ne dépasse pas le strict
minimum.

Ainsi, certains athlètes doivent finan-
cer leur propre matériel alors qu’ils
sont plongés dans une grande pré-
carité. Selon le ministère des Sports,
40 % des sportifs de haut niveau vi-
vent avec moins de 500 € par mois.

une stratégie qui met en péril
l’avenir sportif de la france
Cette situation résulte de la stratégie
de la France et de l’Agence natio-

nale du sport de miser beaucoup
d’argent sur un petit nombre de po-
tentiels médaillés.
Cette stratégie rejoint directement
les propos du président de la Répu-
blique qui annonçait en 2021 vouloir
« identifier les disciplines et les
athlètes avec le plus haut potentiel »
pour y investir l’argent public néces-
saire à leur préparation.
Elle vient mettre directement les
sports en concurrence entre eux et
marquer une opposition entre le
sport de haut niveau et le sport ama-
teur.
Pourtant, le sport amateur et de haut
niveau sont intrinsèquement liés
entre eux. Sans sport amateur, le
sport de haut niveau ne peut pas
exister. C’est bien parce que des
sportives et des sportifs ont pu accé-
der à un sport, à un club qu’ils et
elles sont aujourd’hui devenus des
athlètes.
Combien se sont inscrits en club à la
suite de la diffusion des Jeux olym-
piques et la découverte de leur dis-
cipline jusqu’alors inconnue ?

les Jeux olympiques doivent
permettre de populariser 
la diversité sportive
Au-delà de la mise en concurrence
des athlètes, à un an des Jeux
olympiques d’été organisés en
France, cette stratégie est plus que
discutable.
Ce n’est pas en misant beaucoup
sur une poignée d’athlètes et de dis-
ciplines que la France peut espérer
devenir la nation du sport la plus mé-
daillée. Bien au contraire, c’est en fi-
nançant la préparation des athlètes
français et les disciplines associées
que la France peut prétendre deve-
nir une nation sportive.
Les Jeux olympiques de Paris ont
lieu l’année prochaine. Changeons
de cap en rendant la diversité spor-
tive accessible à toutes et tous. Cela
passe d’une part par un financement
public des athlètes et de leurs
 disciplines, mais aussi par un inves-
tissement massif pour les futurs pra-
tiquants dans les clubs et sur tout le
territoire. l

Jeanne péchon 

« 40 % des sportifs de haut
niveau vivent avec moins
de 500 € par mois.»




